
 

COMMUNIQUÉ COMMUN

Les collèges La Dullague et Lucie-Aubrac, à Béziers, 
doivent passer en REP + ! (Réseau Education Prioritaire) 

L’éducation prioritaire a été refondée en 2014, et sa carte, pour rester cohérente, devait être révisée tous les 
quatre ans. Nous sommes en 2026 et elle n’a toujours pas été révisée, ce chantier étant sans cesse repoussé. 

Dans cet intervalle, les IPS des collèges Lucie-Aubrac et La Dullague n’ont cessé de baisser. 

L’IPS, indice de position sociale, calculé principalement à partir des professions et catégories socioprofessionnelles 
des représentants légaux des élèves est l’indicateur qui représente le plus fidèlement la situation financière des 
familles. 

Les chiffres sont alarmants :
De 83 à la rentrée 2016, l’IPS du collège La Dullague est passé à 75,8 pour l’année 2024-2025. 
De 81 à la rentrée 2016, l’IPS du collège Lucie-Aubrac est passé à 74,8 pour l’année 2024-2025. 

À titre de comparaison :
- la moyenne nationale des collèges en éducation prioritaire est de 85.
- la moyenne nationale de tous les collèges publics est de 100,9
- la moyenne nationale de tous les collèges (public et privé confondu) est de 106,1
- certains collèges en éducation prioritaire ont aujourd’hui des IPS qui atteignent un 116 voire 121. 

Encore plus parlant : les collèges la Dullague et Lucie Aubrac font partie des cinq collèges de France à l’IPS le plus bas 
(parmi les collèges qui ne sont pas classés en éducation prioritaire, les trois autres se situant dans les académies de 
Clermont-Ferrand, Martinique, et Versailles). En clair, parmi les cinq collèges les plus défavorisés de France 
oubliés de l’éducation prioritaire, deux sont à Béziers. 

Toujours plus parlant : après des années de dégringolade, le quartier Iranget-Grangette, classé QPV (Quartier 
Prioritaire de la politique de la Ville) est à présent le 5ème le plus pauvre de France : plus de 70 % des 
familles de ce quartier vivent sous le seuil de pauvreté. 

La pauvreté, ce sont des chiffres, mais aussi et surtout de lourdes conséquences quand elle n’est pas correctement 
prise en compte: à titre d’exemple, 57 % des élèves inscrits en 3ème en 2024-2025 au collège la Dullague ont obtenu 
le DNB, et le constat est identique à Lucie Aubrac (alors que la moyenne nationale est de 85,5%). 

Il tombe donc sous le sens qu’un passage en REP+ (éducation prioritaire renforcée) doit être acté sans délai, car ce 
dispositif, pensé et conçu précisément et uniquement pour des établissements comme les nôtres, permettra d’enfin :
- dédoubler les classes cruciales pour l’acquisition du savoir lire, écrire et compter : Grande Section, CP, CE1 
- garantir de manière pérenne les effectifs limités dans le second degré
- offrir aux équipes éducatives des temps de concertation pour la réussite et le bien-être des élèves
- un accès privilégié à de nombreux dispositifs qui viennent enrichir la vie scolaire des élèves, et soutenir la mission 
des équipes éducatives
- stabiliser les équipes éducatives notamment par une juste prise en compte de leur engagement auprès des publics 
défavorisés.

Dans ce contexte, nous demandons avec force au ministre de l’Education Nationale de prendre dès aujourd’hui un 
arrêté de modification de la carte de l’éducation prioritaire avec prise d’effet au 1er septembre 2026. C’est de sa 
compétence, et c’est en son pouvoir légal. 

Signataires : FCPE 34, Snudi FO 34, SNFOLC 34, SNES-FSU 34, 
CGT Educ’Action 34, SUD Education 34, CFDT Education 
Occitanie Montpellier, SNE

Å la s1ite de la ræ1nion dȞinformation d1 mercredi ȇȊ septembre ȇȅȇȋ organisæe par le Ministòre de
lȞEnseignement S1pærie1r et de la Recherche ȬMESRȭ et ræ1nissant les collòg1es des trois agences
sit1æes Æ Montpellier et Paris q1e sont lȞ̇ ̂ESȑ lȞ̇ MUE et le ˏINESȑ les syndicats signataires tiennent à
exprimer leur vive inquiætude quant au projet de fusion de ces trois ætablissementsȐ

La sæance sȞest ten1e en præsence de MȐ ̂enjamin Leperche5 ȬDirection Gænærale de lȞEnseignement
S1pærie1r et de lȞInsertion Professionnelle ȥ DGESIPȭȑ MmeȐ Isabelle ̂lanc ȬDirection gænærale de la
recherche et de lɋinno2ation ȥ DGRIȭȑ Mme Væroniq1e LestangȥPræchac ȬDGSIP ȥ DGRIȭȑ MȐ La1rent
ˏro16et ȬDGRIȭȑ et des directe1rs des trois agences Ȓ Nicolas Morin po1r lȞ̇ bes ȓ Michel Robert et
Michel Labadieȑ no12ellement nommæ Æ la tìte d1 ˏines ȓ Simon Largerȑ directe1r de lȞ̇ m1eȑ dæsignæ
præfig1rate1r de la f1sion par le MESRȐ ˏette ræ1nion a2ait po1r objectif de præsenter les grandes
lignes du projet aux agents et agentes des trois ætablissementsȐ

Un projet sans fondement ni Yision, Xne r«Xnion qXi nȆa pas
dissip« les inqXi«tXdes

˙lors q1e pl1s dȞ1ne soi4antaine de q1estions a2aient ætæ transmises en amont par les repræsentants
et les repræsentantes des personnels des trois agencesȑ les ræponses apportæes nȞont fait q1Ȟaccent1er
le malaise des agents et des agentesȐ Le projet de fusion apparaĄt aujourdȞhui comme flou et
dæpourvu de stratægieȐ

Montpellier, le jeXdi 2 octobre 2025

CommXniqX« inters\ndical
ABES ȁ AMUE ȁ CINES

� la sXite de la r«Xnion dȆinformation dX 
24 septembre 2025 ¢ destination des personnels

˙ucun rapport fondateur Ȓ MȐ Leperche5 a confirmæ q1e le ȡ rapport Gellæ Ȣȑ so12ent citæ dans la
comm1nication d1 ministòre po1r j1stifier la f1sionȑ nȞest pas diff1sable ȥ pas mìme a14
personnelsȑ

˙ucune lettre de mission po1r le præfig1rate1rȑ ainsiȑ les promesses faites ne sȞapp1ient s1r rien
de tangibleȑ

˙ucune place prævue pour les repræsentants et les repræsentantes du personnel a1 sein d1
comitæ de pilotage de la f1sionȑ

Un seul mot dȞordre politique Ȓ la țsimplificationȜȑ sans j1stification særie1seȑ ræd1ite Æ lȞarg1ment
selon leq1el ȡ trois g1ichets Ȣ seraient trop compliq1æs po1r nos ȡ bænæficiaires Ȣȑ alors q1e les
trois agences sont bien conn1es et remplissent parfaitement le1rs missions de maniòre
complæmentaire a1 sein de lȞEnseignement S1pærie1r et de la Recherche ȬESRȭȑ

˙ucune garantie a1tre q1Ȟorale de conserver lȞensemble des missions et des postesȑ notamment
1ne absence de ræflexion RH inq1iætante d1 fait de la di2ersitæ des politiq1es de recr1tement et
des stat1ts des agents et des agentes Ȭtit1lairesȑ dætachæȐeȐsȑ contract1elȐleȐsȑ emploisȥgagæsȑ mise
Æ dispositionȑ etcȔȭȑ

˙ucune æconomie attendue Æ long termeȑ alors q1e ce t5pe de projet est so12ent j1stifiæ par des
gains b1dgætairesȐ ˙ucune information sur les coŏts inæ2itables entraĄnæs par 1ne telle f1sionȑ

 ˙ucun travail anticipæ avec lȞInspection gænærale de lɋåducationȑ du Sport et de la Recherche
ȬIGåSRȭȑ po1rtant inconto1rnable po1r ce t5pe dȞopærationȑ


